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PLAN DE RELANCE –  DISPOSITIF CHÈQUE NUMÉRIQUE

57 LAURÉATS JURASSIENS

Dans  le  cadre  du  plan  de  relance,  une  aide  exceptionnelle  à  la  numérisation  des  entreprises  est
proposée. Le chèque numérique est d’un montant maximal de 500 €, sous forme d'un versement direct
sur le compte du bénéficiaire. L’objectif est de couvrir tout ou partie des charges supportées par les
entreprises qui s'engagent dans une démarche de numérisation. Le dispositif est ouvert jusqu’au 30 juin
2021.

Cette aide s’adresse aux entreprises employant moins de 11 salariés dont le CA annuel ou le total de
bilan n'excède pas 2 M€ HT. Les entreprises doivent également remplir  d’autres critères afin d’être
éligibles.
Plus d’informations  : https://les-aides.fr/aide/WWU_GSwMDA4v/asp/cheque-numerique.html

57 entreprises jurassiennes figurent parmi les lauréats dans les secteurs suivants :

• Hôtel et hébergement
• Restauration
• Enseignement
• Commerces de détail 
• Activités des sièges sociaux
• Débits de boissons
• Coiffure
• Activités des voyagistes
• Agences immobilières
• Fabrication d'objets divers en bois
• Activités photographiques

• Autres activités récréatives et de loisirs
• Commerce  de  gros  (commerce

interentreprises) de boissons
• Soins de beauté
• Reproduction d'enregistrements
• Création  artistique  relevant  des  arts

plastiques
• Location de logements
• Autres services personnels n.c.a.
• Enseignement de la conduite
• Fabrication de meubles de cuisine
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